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Casier judiciaire biélorussie

Par seva, le 03/07/2013 à 18:49

Bonjour,

Je suis biélorusse j’habite en France depuis 3 ans,j'ai mes papiers et e pour pouvoir travailler
en France.

Donc je souhaite de passer une formation mais pour cela j'ai besoin mon casier
judiciaire,donc est-ce que je dois contacter directement l'ambassade de mon pays ou je peux
demander mon casier a la marie où je réside?

Merci

Par youris, le 03/07/2013 à 19:02

bjr,
je ne pense que la mairie de résidence puisse obtenir ce document ni l'administration
française en général.
il vous faut contacter votre consulat le plus proche et bien entendu éventuellement faire
traduire document si besoin.

Par seva, le 03/07/2013 à 19:10

D'accord,

Merci beaucoup pour votre conseil.
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